
 
 
 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 19 JUIN 2018 
________ 

 
 
 
Le 19 juin 2018 à 17 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Salle du Domaine des Colonies à Andernos-les-Bains, sous la présidence de 
M. Bruno LAFON. 
 

Date de la convocation : 13 juin 2018 
Nombre de Conseillers en exercice : 36 
Présents                                       :  24 
Votants                                      :  34 

 
Membres présents :  
 
M. LAFON, Mme LE YONDRE, M. PERRIERE, Mme LARRUE, M. PAIN, M. BAUDY, 
M. ROSAZZA, M. SAMMARCELLI, M. TREUTENAERE, M. CAZENEUVE, Mme PALLET, 
M. DEBELLEIX, M. DUBOURDIEU, Mme C. CASAUX, Mme BANOS, M. BELLIARD, 
Mme A. CAZAUX, M. DEVOS, M. OCHOA, M. COURMONTAGNE, M. MARTINEZ, 
Mme CARMOUSE, M. BAGNERES, M. LASSERRE 
 
Pouvoirs :   M. CHAUVET à M. ROSAZZA 
    Mme MINVIELLE à M. TREUTENAERE 
    Mme DESTOUESSE à M. PERRIERE 

M. ROMAN à Mme C. CASAUX 
Mme GARNUNG à Mme BANOS 
M. POCARD à M. LAFON 
Mme CAZENTRE-FILLASTRE à M. DEVOS 
Mme GIRARD à M. COURMONTAGNE 
Mme MOYEN-DUPUCH à M. SAMMARCELLI 
Mme MARTIN à M. BAUDY 
 

Membres absents :  Mme COMTE 
  M. CASAMAJOU 
   
Secrétaire de séance :  M. BELLIARD 
 

***** 
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ADMINISTRATION GENERALE ET JURIDIQUE       
(RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT) 
 
62-2018) Contribution de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon 
Nord (COBAN) au Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable 
et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de Nouvelle Aquitaine 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
- APPROUVE la présente contribution et l’intérêt d’une vision territorialisée des 

enjeux sectoriels ; 
 

- DEMANDE à la Région de reprendre ce travail dans le cadre de l’élaboration 
du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (SRADDET). 

 
 
Vote 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
DEVELOPPEMENT ET PROMOTION ECONOMIQUE       
(RAPPORTEUR : Mme LARRUE) 
 
63-2018) Lancement d’une nouvelle phase d’extension du Parc d’Activités Mios 
Entreprises – Acquisition d’une parcelle 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- APPROUVE l’acquisition de la parcelle A 2461 d’une superficie de 7 643 m² 
pour un montant de 38 215 € H.T ; 
 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes (y 
compris les actes préparatoires) relatifs à l’acquisition de cette parcelle 
pour un montant de 38 215 € H.T. 

 
Vote 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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64-2018) Convention XYLOFUTUR – Modification de la délibération prise par le 
Conseil  communautaire le 13 février 2018 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire modifie la délibération 
intervenue le 13 février 2018 comme suit : 
 

- AUTORISE le versement d’une subvention de 13 800 € T.T.C au pôle de 
compétitivité Xylofutur ; 
 

- AUTORISE le Président à effectuer l’ensemble des démarches liées au 
financement de l’action et spécifiquement l’appel à subvention dans le 
cadre du programme LEADER, et la demande de remboursement à la 
Communauté de Communes du Val de l’Eyre correspondant à sa quote-
part. 

 
Mme Sophie BANOS ne prend pas part au vote. 
 
Vote 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE       
(RAPPORTEUR : M. ROSAZZA) 
 
65-2018) Désignation d’un Délégué à la Protection des Données (DPO) – 
Mutualisation avec le Syndicat mixte Gironde numérique 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- DESIGNE Monsieur Joachim JAFFEL – Responsable administratif juridique 
et financier du Syndicat Mixte Gironde Numérique en tant que Délégué à la 
Protection des Données mutualisées de la COBAN ; 

 
- DESIGNE Madame Michelle BERENGUER en tant qu'agent de liaison avec 

Gironde Numérique et de coordination au sein de la COBAN. 
 
Vote 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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66-2018) Convention relative au financement de la construction du Centre 
d’Incendie et de Secours (CIS) de Biganos 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- ACCEPTE les termes de la convention ; 
 

- AUTORISE le Président de la COBAN à la signer ainsi que tout acte afférent 
à ce dossier. 

 
Vote 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
DEPLACEMENTS, TRANSPORTS      (RAPPORTEUR : M. PERRIERE) 
 
67-2018) Acquisition de la parcelle B020 située à Biganos, objet d’une procédure 
de délaissement 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- APPROUVE l’acquisition de la parcelle cadastrée BO20 sur la Commune de 
Biganos pour un montant de 220 000 € ; 

 
- AUTORISE le Président à signer tous les actes relatifs à cette acquisition. 

 
Vote 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
68-2018) Commune de Mios – Extension du parking de voiturage par le 
Département de la Gironde – Convention de partenariat 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire HABILITE le Président à signer 
les deux conventions de financement avec le Conseil Départemental de la Gironde 
et la Mairie de Mios, jointes à la présente, et toute pièce à intervenir. 
 
 
Vote 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT DURABLE ET CADRE DE VIE      
(RAPPORTEUR : M. BAUDY) 
 
69-2018) Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public 
d’élimination des déchets 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire PREND ACTE du rapport 
annuel 2017 sur le prix et la qualité du Service Public d’élimination des déchets. 
 
 
70-2018) Autorisation de signature d’une promesse de bail emphytéotique pour 
l’implantation d’une Centrale photovoltaïque sur le site d’Andernos-les-Bains 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- AUTORISE le Président à signer une promesse de bail emphytéotique avec 
la société EVEO DEVELOPPEMENTS, mandataire du groupement EVEO-
LANGA ; 
 

- DECIDE que tous les frais se rapportant à ce dossier (frais de bornage, 
document d’arpentage, notaire le cas échéant, etc.) soit à l’entière charge 
du preneur (bénéficiaire de la promesse de bail emphytéotique).  

 
Vote 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
71-2018) Autorisation de signature d’une promesse de bail emphytéotique pour 
l’implantation d’une Centrale photovoltaïque sur le site de Biganos 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- AUTORISE le Président à signer une promesse de bail emphytéotique avec 
la société EVEO DEVELOPPEMENTS mandataire du groupement EVEO-
LANGA ; 
 

- DECIDE que tous les frais se rapportant à ce dossier (frais de bornage, 
document d’arpentage, notaire le cas échéant, etc.) soit à l’entière charge 
du preneur (bénéficiaire de la promesse de bail emphytéotique).  

 
Vote 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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72-2018) Autorisation de signature d’une promesse de bail emphytéotique pour 
l’implantation d’une Centrale photovoltaïque sur le site de Mios 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- AUTORISE le Président à signer une promesse de bail emphytéotique avec 
la société EVEO DEVELOPPEMENTS mandataire du groupement EVEO-
LANGA ; 
 

- DECIDE que tous les frais se rapportant à ce dossier (frais de bornage, 
document d’arpentage, notaire le cas échéant, etc.) soit à l’entière charge 
du preneur (bénéficiaire de la promesse de bail emphytéotique).  

 
Vote 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
73-2018) Association Atelier Nord Bassin – Projet de recyclerie – Demande de 
prise en charge de la location du local 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- ALLOUE une subvention annuelle de 18 000 € sur trois ans à l’association 
Atelier Nord Bassin, suivant les dispositions de l’article 4 de la convention 
de partenariat ; 
 

- AUTORISE le Président à signer la convention et toute pièce se rapportant 
à ce dossier. 
 

Vote 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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PAYS      (RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT) 
 
74-2018) Contrat d’attractivité du Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre avec la 
Région Nouvelle Aquitaine 2017-2021 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- APPROUVE le projet de contrat d’attractivité 2017-2021 du Pays Bassin 
d’Arcachon-Val de l’Eyre ; 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à sa signature avec la Région 
Nouvelle-Aquitaine. 

 
Vote 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
RESSOURCES HUMAINES      (RAPPORTEUR : Mme LE YONDRE) 
 
75-2018) Participation financière de la COBAN à la garantie maintien de salaire 
des agents 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire ACCEPTE, à compter du 
1er juillet 2018, le versement mensuel d’une participation financière de 20 € à 
tout agent pouvant justifier d’un certificat d’adhésion à une garantie Prévoyance 
Maintien de salaire labellisée. 
 
Vote 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
76-2018) Modification du tableau des effectifs 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire PROCEDE à la création des 
postes suivants : 
 Service « mobilité transport » : 

- Un poste « d’Ingénieur Principal » ; 
- Un poste de « Technicien Principal de 1ère classe » ; 

 
Service « études et travaux » : 

- Un poste de « Technicien Principal de 2ème classe » ; 
- Un poste de « Technicien Territorial » ; 

 
Service « Collecte et Traitement des déchets » :  

- Un poste d’Attaché Territorial « Chargé de mission promotion du 
tri/prévention des déchets ». 

 
Vote 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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77-2018) Création d’emplois pour accroissement temporaire et saisonnier 
d’activité pour l’année 2018 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- AUTORISE le Président à décider, pour l’année 2018, la création d’emplois 
pour accroissement temporaire et saisonnier d’activité. Ces emplois sont 
répartis selon les besoins de la COBAN. En tout état de cause, les chiffres 
indiqués représentent un plafond d’emplois qui peuvent être mobilisés sur 
la base d’une analyse précise des besoins réels des services validés dans le 
cadre du budget 2018 ; 
 

- PREVOIT à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 
 
Vote 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
QUESTIONS DIVERSES      (RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT) 

 
Ø Décisions du Président 

 
 
 
 
Fait à Andernos-les-Bains, 
 
Le 20 juin 2018 
 
 
 

Le Président de la COBAN, 
 
 
 
 
 

Bruno LAFON 


